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ACTE D’ENGAGEMENT 

 

 

 

 

Article 1
er

 

Contractant 

 

 

Je soussigné………………………………………………………………………………………… 

Agissant au nom et pour le compte de la société…………………………………………………… 

Au capital de……………………………………………………………………………………....... 

Ayant son siège à …………………………………………………………………………………... 

• numéro de SIRET………………………………………………………............................... 

• numéro d’inscription au registre du commerce…………………………………………….. 

 

après avoir pris connaissance du cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et avoir établi 

les attestations prévues dans le règlement de consultation, 

 

M’engage / nous engageons sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-

dessus, à exécuter dans les conditions ci-après définies, le marché visé par le présent acte 

d’engagement. 

 

L’offre ainsi présentée ne me / nous lie toutefois que si son acceptation m’/nous est notifiée dans 

le délai de trois mois à compter de la date limite de remise des offres fixée au : 

 

Lundi 26 NOVEMBRE 2010, à 12h00. 

 
 

 

Article 2 

Prix 

 

Les prestations du présent marché seront rémunérées par l’application d’un prix unitaire pour les  

catalogues de chacune des trois expositions et feront l’objet d’une présentation détaillée par 

catalogue.  

Le montant total des prestations s’élève à :  

 

Montant hors-taxes ………………………………………………………………………………… 

TVA au taux en vigueur …………………………………………………………………………… 

Montant toutes taxes comprises …………………………………………………………………… 

Montant en lettres …………………………………………………………………………………. 
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Article 3 

Délais d’exécution 

 

Le délai limite de livraison de chaque catalogue est fixé à la date de prévernissage de l’exposition 

concernée, préalablement fixée par l’Académie de France à Rome.  

 

 

Article 4 

Modalités de paiement 

 

L’Académie de France à Rome se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 

porter le montant au crédit du compte suivant (joindre un IBAN) : 

 

 Désignation de l’entreprise 
Désignation du compte à 

créditer : 

Titulaire du marché 

 

 

 

 

 

 

 

Article 5 

Comptable assignataire 

 

Le comptable assignataire du présent contrat sera l’agent comptable de l’Académie de France à 

Rome 

 

 

 
Fait à                          , le 

en un seul original,       

 

Mention manuscrite 

« lu et approuvé » 

Signature du contractant : 

 

 
 

 

 

 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement : 

 

A Rome, le  

La personne responsable du marché, 

 

 

 
 


